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Soit : sur 6 Kilomètres, un gain de 335 mètresSoit : sur 6 Kilomètres, un gain de 335 mètres

CessnaCessna 172 (172 (SkyhawkSkyhawk) : ) : 

Vitesse de croisière: 230 Km/h ou 3,9 Km/minVitesse de croisière: 230 Km/h ou 3,9 Km/min 

Vitesse ascensionnelle:  730 pi/min (222 m/min)Vitesse ascensionnelle:  730 pi/min (222 m/min)



Rappel: sur 6 Kilomètres un Rappel: sur 6 Kilomètres un CessnaCessna 172 (172 (SkyhawkSkyhawk) peut espérer ) peut espérer 
un gain de 335 mètresun gain de 335 mètres

Le départ : Le départ : 
PPiste d’atterrissage de iste d’atterrissage de SaintSaint--FerdinandFerdinand à à 
320 m d’altitude (ASL).320 m d’altitude (ASL).



Rappel: sur 6 Kilomètres un Rappel: sur 6 Kilomètres un CessnaCessna 172 172 SkyhawkSkyhawk peut espérer un peut espérer un 
gain de 335 mètres (environ 75 mètres de jeu !) gain de 335 mètres (environ 75 mètres de jeu !) 

Les obstacles : Les obstacles : 

3 éoliennes (3 éoliennes (AgAg 39, 40 et 41) à 6 Km dans l’axe de la piste 39, 40 et 41) à 6 Km dans l’axe de la piste 
d’atterrissage. d’atterrissage. 

À une altitude (incluant les rotors) d’environ 575 mètres À une altitude (incluant les rotors) d’environ 575 mètres 
(ASL).(ASL). 

Des surfaces balayées par les rotors à environ 260 mètres Des surfaces balayées par les rotors à environ 260 mètres 
auau--dessus du seuil de piste.dessus du seuil de piste.



Rappel: sur 6 Kilomètres un Rappel: sur 6 Kilomètres un CessnaCessna 172 172 SkyhawkSkyhawk peut espérer un peut espérer un 
gain de 335 mètres (environ 75 mètres de jeu !) gain de 335 mètres (environ 75 mètres de jeu !) 

Proposition : Déplacer les Proposition : Déplacer les 
éoliennes éoliennes AgAg 39,40 et 41 vers l’un 39,40 et 41 vers l’un 
ou l’autre des 9 sites alternatifs ou l’autre des 9 sites alternatifs 
existants dans la zone d’étudeexistants dans la zone d’étude



Direction des exigences du système de navigation aérienne Direction des exigences du système de navigation aérienne 
AÉRODROMES AÉRODROMES -- NORMES ET PRATIQUES RECOMMANDÉESNORMES ET PRATIQUES RECOMMANDÉES
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Indicateur de TCASIndicateur de TCAS
««TrafficTraffic TrafficTraffic»»
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